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RÉSUMÉ 

       

La nécessité d’accroître la productivité agricole, de faire face à 

l’insécurité alimentaire et d’améliorer le niveau de vie des 

producteurs exige l’adoption d’innovations au niveau de tous les 

maillons des filières agricoles (production, stockage, transformation, 

commercialisation). Or le secteur agricole présente des risques qui 

l’excluent du financement classique. Pour remédier aux problèmes 

d’inaccessibilité des producteurs à leurs services, ces IMF adoptent 

de plus en plus de nouveaux crédits agricoles dont le warrantage 

expérimenté au Bénin depuis quelques années. Cet article analyse 

les conditions d’accès des agriculteurs au warrantage et ses effets 

sur les bénéficiaires.les résultats montrent  que l’accès au 

warrantage par les agriculteurs élève le niveau de production et 

d’activité des bénéficiaires, augmente et étale leur revenu sur une 

bonne période. Warrant 

 

Mots Clés : Sécurité alimentaire, production agricole, accès au 

crédit, warrantage, Sinendé, Bénin 

 

Analysis of the practice of the warrantage in the town of Sinendé 

in Benin 

 

ABSTRACT 

 

The need to increase agricultural productivity, to face food 

insecurity and to improve the standard of living of the producers  

mailto:ahodard@yahoo.fr
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requires the adoption of innovations at the level of all the links in the  

agricultural sectors (production, storage, transformation and 

marketing). However the agricultural sector presents risks which 

exclude conventional financing. To address the problems of 

inaccessibility of the producers to their services, these MFIS adopt 

increasingly new agricultural credit which the warrantage 

experienced in Benin for some years. This article analyzes the 

conditions of access of farmers to the warrantage and its effects on 

the beneficiaires.les results show that access to the warrantage by 

farmers raises the level of production and activity of the 

beneficiaries, increase and spread their income on a good time. 

 

Key Words: Food security, production agriculture, access to credit, 

warrantage, Sinendé, Benin 

 

INTRODUCTION 

 

Après plusieurs années d’adoption de plans de développement, le 

Bénin présente encore des caractéristiques d’un pays pauvre, loin 

d’atteindre le premier des Objectifs du Millénaire pour le 

Développement (OMD) d’ici  à 2015. L’incidence de pauvreté y est 

encore de 36,7% avec 36,3% de personnes mal nourries (SCRP, 

2007), ce qui indique que près de deux béninois sur cinq vivent dans 

des conditions non décentes. Et ces conditions sont plus dégradées 

dans les milieux ruraux que dans les centres urbains. Alors la 

prépondérance de l’agriculture dans ces milieux ruraux fait penser 

que le bas niveau de vie des ménages de ces zones serait lié au fait 

qu’il y a des facteurs qui freinent le développement de l’activité 

agricole. En aval à ce problème de pauvreté du monde agricole, se 

trouve, outre le manque de politique de commercialisation et de 

distribution des produits, le problème de financement de l’activité 

agricole. La fluctuation des prix enrichit souvent les commerçants, 

alors que les paysans (producteurs en même temps que 

consommateurs) se trouvent dans un cercle vicieux 

d’appauvrissement et de bas rendements incompatibles avec 

l’autosuffisance alimentaire. Ainsi pour accroître les rendements 
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agricoles, optimiser la disponibilité et la stabilité des denrées 

alimentaires et relever le niveau de revenu des producteurs, il fallait 

mettre en place un financement accru et diversifié répondant aux 

besoins des producteurs. Or les exploitations agricoles (familiales) 

sont souvent exclues du système bancaire sauf les Institutions de 

Micro Finance (IMF) disposées à financer les paysans.  

 

Mais en dépit de la prolifération des IMF qui se veulent être plus 

proches des populations en activités, le secteur agricole bénéficie très 

peu des services de ces institutions financières. Au Bénin, seules la 

Fédération des Caisses d’Epargne et de Crédit Agricole Mutuelles 

(FECECAM) et quelques IMF tentent de financer les activités 

agricoles. Mais avec les risques liés au secteur agricole, la recherche 

de viabilité par les institutions, l’incapacité des pauvres agriculteurs 

à présenter de garanties fiables, ces IMF se trouvent souvent limitées 

dans l’octroi de crédits agricoles aux producteurs. En 1997, la 

contribution des IMF à l’agriculture béninoise était de l’ordre de 6 

milliards, alors que les besoins de financement de la seule filière 

coton étaient de 30 à 40 milliards (Wampfler, 2000). L’évaluation 

des progrès accomplis dans le renforcement institutionnel pour 

répondre aux besoins de crédit du petit exploitant a montré que les 

structures rurales chargées d’animer le marché financier agricole 

sont encore inadéquates voire impuissantes face aux besoins 

financiers des producteurs. Dès lors, la pauvreté du monde agricole 

s’aggrave par le faible niveau de revenu que procure l’activité 

agricole, et par l’écart grandissant entre le revenu agricole moyen et 

le revenu moyen des autres activités qui de plus en plus amputent sur 

l’activité agricole. Aujourd’hui où le coton, principale source 

d’exportation agricole, connaît des difficultés malgré les mesures 

d’accompagnement, où l’agriculture béninoise est appelée à assurer 

la sécurité alimentaire et à diversifier l’exportation agricole, le 

secteur financier est davantage sollicité. Ainsi d’autres formes de 

crédits agricoles sont en expérimentation. Le warrantage ou crédit 

stockage est l’un de ces produits expérimentés au Bénin depuis 2007.  

La question principale à laquelle cherche à répondre cet article est de 

savoir si l’adoption du warrantage améliore les conditions de vie des 

populations qui en bénéficient 
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1. LE WARRANTAGE : CONCEPTS ET DEFINITIONS 

 

Le terme « warrant » est utilisé dans le vocabulaire commercial où 

cela désigne un récépissé délivré aux commerçants au moment où ils 

font déposer les marchandises dans un magasin ou entrepôt, et qui 

constate la valeur des marchandises déposées. Ce sont les mutations 

qu’a connues cette pratique qui ont conduit au warrantage. 

Dans sa publication sur l’introduction au concept du warrantage et 

son usage interne, Bruno Vermeylen (2008) définit le warrantage (en 

Anglais « inventory credit » = littéralement « crédit sur inventaire ») 

comme étant une opération de crédit de quelques mois dont la 

garantie est un stock de vivres liquidables par la banque ou l’IMF en 

cas de défaillance. Traditionnellement, les producteurs déposent 

leurs vivres dans un entrepôt sécurisé et ils reçoivent un récépissé ou 

warrant leur permettant de solliciter un emprunt à la banque. Le 

paysan peut ainsi accéder à un crédit lui permettant de faire face à 

ses obligations financières à la récolte et récupérer sa production 

après remboursement à une période de pénurie où les prix sont 

généralement hauts; pour l’IMF, la garantie est plus fiable. Le 

warrantage est aussi appelé : crédit stockage, crédit warranté ou 

crédit sur nantissement des stocks. 

 

Le crédit sur nantissement des stocks n’est pas un concept nouveau. 

Certains vestiges archéologiques montrent que ce système était 

pratiqué dans la Rome antique. Il a été également pratiqué en Europe 

à la fin du 19
ème

 siècle. En Afrique, le warrantage n’est qu’un produit 

dérivé des banques de céréales qui y étaient adoptées, il y a une 

trentaine d’années (Beaure d’Augères, 2006). La méthode de 

fonctionnement du warrantage comprend un accord sur trois fronts 

(IMF, emprunteur et entreposeur) ou deux fronts (IMF et 

emprunteur-entreposeur) et suit généralement sur un an, la démarche 

suivante (voir le CD ROM du Projet Intrants de la FAO au Niger) : 

animation/formation du groupe des paysans et de l’IMF ; demande 

de crédit par le groupe des paysans ; acceptation de la demande du 

groupe et du choix du magasin par l’IMF ; mise en stock des vivres 

dans de bonnes conditions ; fermeture du magasin avec deux 
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cadenas ; octroi du crédit ; contrôles périodiques ; remboursement ; 

déstockage. 

 

2. LE REVENU DES MENAGES AGRICOLES 

 

La question sur les revenus apparaît d’une importance cruciale dans 

la littérature économique. Même si François Rouband (1999) relève 

que les données sur les revenus sont toujours difficiles à obtenir en 

raison de la sensibilité attachée à ce type de renseignement, plusieurs 

auteurs ont mené des études sur les revenus des ménages agricoles. 

Les uns se sont intéressés à l’évolution du revenu et les facteurs qui 

l’expliquent ; les autres se sont attelés à expliquer la nature et les 

différentes mutations que connaît le revenu des ménages agricoles. 

Menant des études sur le revenu agricole, Badouin (1971) conclut 

que le revenu agricole suit la même tendance que la production 

agricole, et que le revenu moyen en agriculture est souvent inférieur 

au revenu moyen de l’ensemble de l’économie. Pour lui, les raisons 

fondamentales de cette évolution du revenu sont à attribuer à la 

productivité. Toute amélioration du revenu agricole passe par une 

augmentation de la production. S. Kuznets cité par Badouin, aboutit 

aux mêmes conclusions concernant la production. La tendance à long 

terme manifestée par la productivité agricole, disait Kuznets, 

l’amène à se rapprocher dans la plupart des cas, à la moyenne 

nationale. Or en tant que signal de l’état du marché, le prix constitue 

une variable économique très stratégique pour les agriculteurs. Pour 

certains auteurs (Banque Mondiale (1983), FMI (1987), Baum et 

Tolbert (1985) et Bonjean (1990)) évoqués par Kamala en 2001, le 

prix doit être pris comme le facteur le plus pertinent dans le 

comportement des agriculteurs : comme les autres agents 

économiques, ceux-ci, même dans les pays pauvres, souhaitent 

élever leurs revenus. C’est ce qui justifie l’importance donnée aux 

politiques des prix dans les politiques agricoles. En effet, pour 

Timmer cité par Lutz (1992) ces dernières visent généralement à 

rétablir des «prix adéquats ». Dans le cas du Bénin, ONASA (1991) 

et Houssou et Gbaguidi (1999) aboutissent aux mêmes résultats en ce 

qui concerne les produits vivriers. L’étude de l’ONASA concerne 

quatre produits (maïs, niébé, gari et sorgho) et procède à une analyse 
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statistique des données sur les produits vivriers de 1985 à 1989, pour 

tout le Bénin.  

 

3. FINANCEMENT DE L’AGRICULTURE PAR LES IMF ET 

WARRANTAGE 

 

Les acteurs des finances trouvent qu’au sein du financement rural, le 

financement des activités agricoles pose des problèmes plus 

spécifiques comme : activités diversifiées dont une part significative 

des produits est autoconsommée et ne génère pas de revenu 

monétaire direct, besoins de financer l’investissement agricole, 

niveau de risque particulièrement élevé et mal maîtrisé, … 

(Wampfler, 2000). Cette réalité agricole, d’après Abiassi et al 

(2003), se vérifie dans beaucoup de pays africains membres de la 

zone UEMOA dont fait partie le Bénin. Ces pays en effet, éprouvent 

de sérieuses difficultés pour financer leur secteur agricole, et ce, à 

pratiquement tous les niveaux de la plupart des filières (production, 

transformation, commercialisation et surtout investissement). Selon 

Lesaffre (2000), seulement 14% de l’offre globale de crédit va au 

secteur agricole des pays de l’UEMOA, avec en tout et pour tout 3% 

provenant des IMF. Selon le même auteur, deux raisons principales 

justifient cette prudence des IMF vis-à-vis du financement du secteur 

agricole en Afrique de l’Ouest : la première est relative au haut degré 

de risque qui caractérise le secteur agricole (aléas climatiques, 

épizooties, incertitude sur les débouchés et les prix des produits) ; la 

deuxième liée à la faible organisation professionnelle des filières. Le 

financement de l’agriculture présente des contraintes spécifiques. 

L’investissement est à la fois risqué et exigeant car des sommes 

importantes sont nécessaires et bloquées sur une longue durée. Selon 

Hanning et Braun cités par Fiebig (2001), les risques auxquels 

doivent faire face les IMF intervenant dans l’agriculture peuvent être 

classés en quatre catégories à savoir : les risques liés au crédit, les 

risques de liquidité et de taux d’intérêt, les risques de gestion et les 

risques de gouvernance. Par ailleurs, la production agricole étant 

soumise aux aléas climatiques, la rentabilité variable, les besoins en 

crédit saisonniers et l’épargne est difficilement mobilisable, il y a un 

haut risque pour les IMF à financer l’agriculture (Inter-réseaux, 
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2002). Mais dans les cas où elles acceptent de la financer, ces IMF 

étant dans un environnement caractérisé par la rareté des ressources à 

long terme, adoptent des stratégies de minimisation de risque ; ce qui 

les oblige à imposer aux agriculteurs des conditions souvent très 

sélectives (Abiassi et al, op. cit). Elles demandent par exemple une 

garantie que pour la plupart du temps le paysan ne possède pas 

(Beaure d’Augères, 2007). Un autre facteur justifiant le problème du 

financement agricole et souligné est le besoin saisonnier en crédits 

agricoles. C’est cela par exemple qui sous-tend le résultat de Gbinlo 

et Soglo (op.cit) relatif à l’influence négative de la variable 

agriculture des femmes béninoises ayant accès au micro crédit. Le 

plus souvent, les crédits sont mis à la disposition des femmes 

(agricoles) à un moment qui ne correspond pas à la période agricole, 

ce qui expliquerait le détournement de crédit pour d’autres fins. Or le 

détournement de crédit décourage le financement du secteur agricole 

et réduit la part du crédit allant à l’agriculture, remarquaient Gentil et 

fournier (1993) cité par Branco et Gantoli (op. cit).     

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              

Pour surmonter le problème de garantie précédemment évoqué, les 

agriculteurs ont souvent recours à la caution solidaire. Mais cela 

exige pour les acteurs, la détermination du nombre optimal des 

membres du groupe solidaire. Si ce nombre est grand, le risque 

d’insolvabilité est faible et l’aléa moral est élevé ; si ce nombre est 

petit, l’aléa moral est faible tandis que le risque d’insolvabilité est 

grand. C’est dire donc que la question de garantie est une 

préoccupation délicate dans l’offre des crédits par les IMF. Cette 

dernière ne permet pas de prêter de grosses sommes aux agriculteurs, 

les risques de défaillances restant importants. Les cas de perte de 

confiance entre IMF et paysans ou organisations paysannes (OP) 

sont nombreux en raison de défauts de remboursement, et parfois de 

manque de professionnalisme dans la gestion du crédit (Beaure 

d’Augères, op.cit). Dans ces conditions, on ne s’étonnera pas de voir 

la contribution absolue des IMF au financement de l’agriculture 

varier suivant les pays et les types d’IMF. Au Bénin, cette 

contribution oscille entre 4 et 6 milliards de FCFA.  De même, 

Wampfler met en évidence la contribution écrasante des systèmes 

mutualistes (99% des volumes de la contribution des IMF à 
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l’agriculture au Bénin, plus de 90% en Côte d’Ivoire et plus de 75% 

au Mali). Mais les volumes de crédits offerts sont généralement 

faibles face au besoin de financement de l’agriculture ; car les 

paysans sont demandeurs d’une grande diversité de 

crédits (consommation, production, opérations de commercialisation, 

équipement, foncier, cultures pérennes,…) à laquelle les IMF ne 

peuvent pas toujours répondre. Le Warrantage apparaît comme un 

moyen à la fois de répondre à la demande des producteurs et de 

sécuriser l’IMF.  

 

4. ASPECTS METHODOLOGIQUES 

 

4.1. Données et échantillonnage 

 

Les données utilisées dans le cadre de cette étude sont des données 

transversales en coupe instantanée. Il s’agit donc de données 

primaires issues d’enquête menée dans la zone d’étude. Ces données 

sont collectées à l’aide d’un questionnaire bien structuré auprès des 

producteurs agricoles (chefs ou membres de ménages) bénéficiaires 

et non de crédit stockage, et qui sont localisés dans l’une des deux 

communes où le warrantage se pratique au Bénin (ici la commune, 

de Sinendé). L’enquête a été faite en deux phases : la phase même de 

collecte des données a été précédée par une première phase 

(préliminaire) qui nous a permis de connaître les localités de pratique 

de warrantage, la structure de la population, les institutions 

impliquées et la liste des bénéficiaires. Ainsi nous avons pu identifier 

que Sinendé est la commune la plus impliquée dans le warrantage 

(avec 488 agriculteurs bénéficiaires contre 121 pour Kalalé entre 

2007 et 2009), et que les principaux acteurs étaient : la municipalité, 

le projet ADECOI et SIA N’SON-ONG de Parakou, les mairies et 

les producteurs agricoles (et leurs groupements) des communes 

concernées. Tout cela nous a permis de définir l’échantillon et le 

mode de collecte des données.     Pour une population agricole de 

57 036 habitants dont 34 222 actifs, l’enquête n’a pris en compte 

qu’un échantillon de 78 producteurs agricoles (soit un taux 

d’échantillonnage de 0,23%)  répartis dans des localités de la 

commune de Sinendé. Nous avons arrêté ce nombre compte tenu des 
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contraintes de temps et de moyens financiers auxquelles nous 

sommes soumis. L’échantillon comporte aussi bien des agriculteurs 

bénéficiaires du crédit stockage que des agriculteurs non 

bénéficiaires. L’échantillonnage est stratifié selon les catégories et 

aléatoire au sein de chaque catégorie. Un questionnaire élaboré à cet 

effet a été rempli par chaque individu de l’échantillon ou bien, 

rempli par un enquêteur sur la base des informations qu’a fourni 

l’agriculteur enquêté. Ainsi, des 78 enquêtés, 35 étaient bénéficiaires 

du crédit stockage et 43 ne l’étaient pas. Cet échantillon était reparti 

dans les villages retenus comme suit : Niaro (20), Sinendé-Lemanou 

(18), Sinendé-Danri Gourou (29), Sikki (11). 

 

4.2.  Les caractéristiques de l’étude de cas 

 

La zone d’étude se rapporte aux localités du Bénin où le warrantage 

est expérimenté. Il s’agit des communes de Sinendé et Kalalé dans le 

département du Borgou. Mais notre étude n’a pris en compte que la 

commune de Sinendé. Cela se justifie d’une part par la similitude 

qu’il y a dans la pratique du warrantage dans ces deux localités, et 

d’autre part par l’importance de la commune de Sinendé dans le 

Borgou ainsi que sa forte implication dans la pratique du warrantage. 

 

4.3.  Le modèle 

 

Les modèles économétriques à variables dépendantes qualitatives 

peuvent se présenter sous plusieurs formes (Amemiya, 1981 ; 

Griffiths et al, 1993) dont trois sont les plus couramment utilisées : la 

fonction de la probabilité linéaire, la forme probit et la forme logit 

(Amemiya, op. cit ; Maddala, 1983). Le modèle de probabilité 

linéaire est inadéquat pour estimer les probabilités. Par ailleurs le 

choix entre les deux modèles Probit et Logit est difficile. En effet 

Griffiths et al (1993), Amemiya (op. cit), Maddala (1983), et Polson 

et Spencer (1991) sont arrivées à la conclusion que les modèles 

Probit et Logit conduisent à peu près aux mêmes résultats, et la base 

de choix entre les deux modèles est très limitée. La seule différence 

entre les modèles réside dans la distribution du terme d’erreur qui 

suit une loi normale pour le modèle Probit et une loi logistique pour 
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le modèle Logit. Certains auteurs suggèrent que ce dernier (modèle 

Logit) soit utilisé dans le cas des variables hyper distribuées, c'est-à-

dire les variables pour lesquelles la moyenne est inférieure à la 

variance (Szpiro, 2006). 

 

4.4. Les variables du modèle 

 

Les variables de cette étude sont de deux ordres : la variable 

dépendante et les variables indépendantes. Le tableau suivant qui suit 

résume les hypothèses sur le signe des coefficients des variables. 

 

  Tableau 1 : Répartition des variables, leur mesure et signe attendu 

 

N

o 

Variables Définition  Type Mesure  Nature Signe 

atten

du 

1 ACCESW

AR 

Accès au 

warrantage 

Binair

e 

0=non accès  

1=accès 

Endogè

ne 

+ 

2 AGE Age du 

producteur 

Discr

et 

Nombre 

entier 

Exogèn

e 

+    

3 SEXE Sexe du 

producteur 

Binair

e 

0=masculin  

1=féminin 

Exogèn

e 

+ 

4 INSTRUC

T 

Niveau 

d’instructio

n  

Binair

e 

0=aucun 

1=primaire 

et + 

Exogèn

e 

+ 

5 REVINI Niveau du 

revenu 

initial  

Conti

nu 

FCFA Exogèn

e 
_ 

6 NIVTEC

H 

Niveau de 

technologie 

dans 

l’exploitati

on, intrants 

inclus 

Binair

e 

0=traditionn

elle 

1=moderne 

Exogèn

e 

+ 

7 PRODUC

T 

Quantité de 

vivres 

produite 

Conti

nu 

Tonne Exogèn

e 

+ 

8 COUSTO

C 

Coût de 

stockage 

Conti

nu 

FCFA  Exogèn

e 

+ 

9 MODRE Modalités Binair 0=par AGR Exogèn _ 
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MB de 

rembourse

ment  

e 1=stock e 

1

0 

PROCAD

M 

Procédures 

administrati

ves 

Binair

e 

0=contraigna

ntes 

1=non 

contraignant

es 

Exogèn

e 

_ 

Source : AHO, 2009. 

 

 

5. RESULTATS ET DISCUSSIONS 

 

5.1.  Les résultats de l’estimation 

 

Le tableau 2 présente les résultats de l’estimation du modèle. Pour 

tester la significativité des coefficients, on regarde leurs probabilités 

respectives (figurant dans la cinquième colonne du tableau) que l’on 

compare au seuil de significativité retenu. 

 

Tableau 2 : Résultats de l’estimation du modèle 

 

Variables Coefficient Std. Error Z-

Statistic 

Probabilité 

AGE 0.001924 0.056509 0.034055 0.9728 

SEXE 10.98710 5.091872 2.157773 0.0004 *** 

INSTRUCT 8.365161 4.728778 1.768990 0.0769 * 

REVINI -7.82E-06 3.84E-06 

-

2.035098 0.0418 ** 

NIVTECH -0.375536 1.052219 

-

0.356899 0.7212 

PRODUCT 0.450109 0.220184 2.044238 0.0409 ** 

COUSTOC 0.000535 0.000262 2.040553 0.0013 *** 

MODREMB -1.923788 0.929783 

-

2.069073 0.0385 ** 

PROCADM -0.381574 1.021671 

-

0.373480 0.7088 
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CONSTANTE -10.53281 5.856987 

-

1.798333 0.0721 

  Source : Résultats sous EVIEWS 5.0 

*** Significatif à 1% 

** Significatif à 5% 

* Significatif à 10% 

 

Il ressort de l’analyse de ce tableau que les paramètres associés aux 

variables telles que : l’âge de l’agriculteur (AGE), le niveau de 

technologie utilisée dans l’agriculture par le producteur (NIVTECH) 

et les procédures administratives imposées par l’IMF (PROCADM), 

ne sont pas significativement liés à la possibilité d’accès au 

warrantage par l’agriculteur. Par contre, en dehors du niveau 

d’instruction du producteur (INSTRUCT) qui est significatif au seuil 

de 10%, les variables revenu initial investi (REVINI), quantité de 

vivres produite (PRODUCT) et mode de remboursement du crédit 

(MODREMB) sont significatives au seuil de 5%. Bien plus, le sexe 

(SEXE) et le coût de stockage (COUSTOC) sont des variables liées 

significativement à la possibilité d’accès au warrantage par 

l’agriculteur (ACCESWAR), et ceci à un seuil de significativité de 

1%. Ces différents résultats de l’estimation ci-dessus présentés nous 

permettent de dire que les facteurs qui influencent significativement 

(au seuil de 5%) la possibilité d’accès au warrantage par les 

agriculteurs sont :  

- le sexe de l’agriculteur (SEXE),  

- le coût de stockage des vivres par l’agriculteur (COUSTOC), 

- le revenu initial investi dans l’activité agricole (REVINI), 

- la quantité de vivres produite par l’agriculteur (PRODUCT), 

- le mode de remboursement du crédit imposé par l’IMF 

(MODREMB) 

 

 

5.2. Analyse de résultats 

 

Le niveau élevé d’activité observé chez les agriculteurs (les femmes 

surtout) est sans doute induit par leur accès au crédit stockage. En 

effet, la période de ce crédit correspond à une période où l’activité 
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agricole est au ralenti dans la commune de Sinendé (saison sèche où 

les récoltes se font). L’accès au crédit en cette période permet à 

l’agriculteur ‘‘en vacance’’ d’entreprendre d’autres activités comme 

la transformation (beurre de karité, gari, beignets, …) et le petit 

commerce (petits étalages, ventes des produits transformés, …). Ce 

niveau d’activité observé aurait été plus amélioré (tout au moins chez 

les hommes) si les bénéficiaires avaient été formés sur la gestion de 

ces crédits et orientés vers d’autres AGR plus modernes comme 

l’aviculture, l’apiculture, l’élevage des caprins, les cultures 

maraîchères, … 

 

Les résultats montrent qu’en moyenne, les agriculteurs de Sinendé 

ayant accès au warrantage ont emblavé moins de superficies que les 

agriculteurs n’ayant pas accès à ce crédit. En termes statistiques, cela 

pourrait résulter du fait que notre échantillon comporte un nombre 

élevé de femmes bénéficiaires (80% contre 20% des hommes 

bénéficiaires) d’une part, et plus d’hommes non bénéficiaires (74,4% 

des non bénéficiaires) d’autre part. Or généralement, les hommes 

emblavent plus de superficies que les femmes. Du point de vue 

logique, ce résultat pourrait signifier que les bénéficiaires optent 

pour une intensification de leurs cultures, comme en témoignent les 

résultats liés à l’augmentation de l’investissement des bénéficiaires 

dans l’agriculture et ceux montrant une amélioration de l’effort de 

stockage de la part des agriculteurs bénéficiaires du warrantage 

durant les deux années. Cela voudrait suggérer qu’une politique de 

warrantage visant la promotion de l’utilisation des technologies 

culturales performantes (engrais, herbicides, pesticides, semences 

améliorées, …) améliorerait la production agricole. Par ailleurs, ces 

résultats relatifs à la faiblesse des superficies cultivées par les 

bénéficiaires pourraient vouloir dire que les AGR entreprises par les 

agriculteurs ayant accès au crédit, amputent sur l’activité agricole. 

Cette réalité qui s’observe surtout chez les femmes pourrait à la 

longue réduire ceteris paribus la production agricole, laquelle est 

nécessaire pour la pérennisation du warrantage. Dans ce cas, le 

privilège accordé aux femmes en ce qui concerne l’accès au 

warrantage dans la commune de Sinendé pourrait hypothéquer 

l’avenir du système dans la zone. L’analyse des données révèle que 
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le warrantage permet aux bénéficiaires de réaliser des profits. Ces 

profits pourraient avoir pour sources : 

- l’augmentation des prix des vivres stockés et vendus à la 

soudure ; 

- les dépenses alimentaires amoindries à la soudure par la 

disponibilité des vivres ; 

- la réduction, en dehors du coût monétaire, des coûts sociaux 

de stockage (menaces de la part des parents emprunteurs et 

insolvables de vivres, jalousie manifeste à l’égard de celui qui 

a les vivres chez lui, …) 

 

Mais une recherche effrénée des profits pourrait avoir des effets 

nuisibles aux objectifs du warrantage. En effet, la cherté des vivres à 

la soudure peut avoir une répercussion sur le prix des autres biens de 

consommation. Par exemple, l’arachide vendue cher aurait pour 

effet, la cherté de l’huile d’arachide ou du beignet d’arachide. De 

même, le souci de vendre assez de vivres à un prix élevé à la soudure 

peut amener le paysan à stocker toute sa récolte (source d’insécurité 

alimentaire à la récolte), et à la soudure, un volume important de 

vivres sera livré sur le marché ; ce qui pouvait provoquer la chute 

des prix et la mévente. Ce constat a été fait au Ghana où dans la 

région de Brong Ahafo, les agriculteurs les plus frileux ont décidé de 

moins stocker pour mieux lisser leurs revenus sur une bonne période. 

Une bonne politique de warrantage serait d’encadrer les quantités et 

les prix. L’amélioration des revenus résulterait principalement de 

deux opportunités qu’offre le warrantage : 

- la vente à un prix élevé des vivres par le producteur à la 

soudure ; 

- le développement d’autres activités non agricoles qui 

génèrent aux producteurs des revenus. 

 

La pérennisation de cette amélioration demanderait que les 

agriculteurs de Sinendé emploient leurs revenus dans les domaines 

productifs comme l’agriculture, les AGR, l’éducation et santé, et non 

dans les manifestations de fêtes et cérémonies. Au vu des différents 

résultats et interprétations faits sur les effets du warrantage dans la 

commune de Sinendé, l’on ne peut remettre en cause la véracité de 
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l’hypothèse selon laquelle le warrantage augmente le revenu des 

ménages agricoles bénéficiaires en améliorant leur niveau d’activité.  

 

CONCLUSION 

 

La présente étude a cherché à analyser les effets que de l’accès au 

warrantage peut avoir sur les bénéficiaires. Pour cela, elle s’est 

intéressée à la commune de Sinendé où le système est plus 

développé au Bénin. Aux termes des analyses faites à partir des 

données collectées auprès d’un échantillon d’agriculteurs et à l’aide 

d’un modèle économétrique Logit, il ressort que l’accès au 

warrantage dans cette commune est significativement et 

positivement influencé par des facteurs comme le sexe du 

producteur, la quantité de vivres produits par celui-ci et le coût de 

stockage qu’il endosse en cas d’un stockage personnel. Par contre, 

les facteurs comme le revenu initial du producteur et le mode de 

remboursement imposé par l’IMF, réduisent significativement et à ce 

même seuil, la possibilité d’accès au warrantage par l’agriculteur de 

Sinendé. Cependant, l’étude a relevé les difficultés, déviances et 

solutions possibles lors du développement du warrantage qui pourrait 

constituer une solution au problème de financement du monde rural. 
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